
Par rapport à l’avant projet sommaire (APS) le prix de la réhabilitation 
a augmenté de 100 000€. Les subventions elles, ont semble-t-il,  
diminuées de 100 000€. On ne parle donc plus de dotation 
d’équipement des territoires ruraux (DETR).
Le comparatif fait entre une reconstruction à neuf et la réhabilitation 
devient donc obsolète. 
Nous estimons qu’avec ces nouveaux chiffres, la construction à neuf 
deviendrait vraiment plus avantageuse. 

Il ne s’agit « que d’argent », mais une fois de plus : 
celui du contribuable.

Plus dommageable pour nos enfants, nous devons sacrifier une partie 
de la cour de l’école, qui n’est déjà pas très grande.
Plus dommageable pour les riverains (propriétaires des terrains 
voisins) l’accès prévu depuis des années pour une circulation fluide, 
sera condamné. 

La majorité du conseil municipal a voté pour la réhabilitation.
Nous avons beaucoup de mal à comprendre les motivations de 
l’exécutif pour un tel projet.

Ces conseillers auraient-ils été manipulés ?

Pour les autres épisodes, consulter notre site 
lessentielcestchampagney.fr 
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